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Journée d'information du CODERPA 77

Mardi 10 octobre 2006 à l'Espace Kangourou, Mutuelle Bleue
14 rue René Cassin 77000 Melun

Ordre du jour :
9h30 ---10h00 Allocution de Monsieur Gérard BERNHEIM, vice-président du

Conseil général de Seine-et-Marne, chargé de la solidarité et de la santé
publique, président du CODERPA 77

10h00 - 12h00 Les particularités fiscales de la Direction Départementale des Services
Fiscaux

14h30 - 16h00 Deux ateliers aborderont les thèmes suivants :
- l'utilisation du Chèque Emploi Service Universel- Potentialités et
responsabilités pour la personne âgée.

16h00 -17h00 Le schéma gérontologique départemental : comment « s'en emparer »
pour le concrétiser ?

17h00 -17h30 Clôture de la journée par le Directeur des personnes âgées et
des adultes handicapés à DGA Solidarité.

Au-delà de l'information, cette journée est aussi un temps fort d'échanges, de
partage d'expériences et de débats entre retraités, élus locaux, responsables et personnels
des organismes, associations et établissements acteurs ou impliqués dans la vie des
personnes âgées du département.

Commiss ion  «  Env i ronnement  e t  dépendance  »

Présidente : Jacqueline DELAFAITE

La commission se réunit régulièrement au rythme de quatre réunions par semestre, la
dernière du premier semestre 2006 étant programmée fin juin.

Au-delà des changements de personnes, le travail d'apport d'informations, de
réflexions en commun se continue : tout ce qui peut contribuer à l'amélioration de la vie des
personnes âgées, en lien avec le Conseil général et les applications de ses nouvelles
responsabilités.

Depuis la participation à l'élaboration du schéma gérontologique 2005-2010 dont la sortie
est presque imminente, la brochure « Choisir sa maison de retraite » est réalisée, en
voie d'impression par l'imprimerie du Conseil général. Le travail de sa large diffusion reste
à assurer.

Plusieurs facteurs intervenant dans la prise en charge du vieillissement et de la perte
d'autonomie, dont la diminution des aides accordées initialement, nous avons été amenés à
réfléchir sur l'utilisation du Chèque Emploi Service Universel (CESU) et les risques encourus
lors de la non maîtrise des responsabilités d'employeurs.



La fiscalité des personnes âgées nous est apparue une nécessité à explorer ; ce sera le
thème de la journée d'information du CODERPA du 10 octobre 2006.

C o m m i s s i o n  C o m m u n i c a t i o n  e t  i n f o r m a t i o n  »

Président : Jean-Louis BIZOUARD

La commission s'est réunie pratiquement chaque mois depuis l'assemblée Plénière du
CODERPA. Elle a bénéficié de l'arrivée de nouveaux membres, tout en conservant
ceux qui participaient à ses travaux depuis plusieurs années.

Cet apport de compétences nouvelles a été bénéfique, comme vous pourrez en juger à la
lecture de ce « cahier de printemps » qui a été rédigé rapidement et qui, nous l'espérons,
contribuera à une meilleure information des personnes âgées, mais surtout à ceux qui
sont en charge de leur devenir.

Nous devons rester vigilants, les dernières informations sur la suppression des blocs
opératoires à Fontainebleau et Nemours, annoncée par voie de presse, en sont le bon
exemple. Nous aurons des informations complémentaires pour notre prochain cahier et nous
espérons qu'elles seront moins brutales.

Nous souhaitons que les articles de nos cahiers soient repris par les Municipalités dans
leurs journaux locaux, pour leur donner une diffusion plus large.

Croyez que nous faisons le maximum pour les personnes âgées du département.

Commission « Bien préparer et vivre sa retraite »

Président : Michel CHALAND

A la réunion plénière qui s'est tenue le 19 janvier 2006, Monsieur CHALAND Michel a été
élu président de la commission « Bien préparer et vivre sa retraite » en
remplacement de Monsieur Jacques HERPE.

Le départ de Monsieur HERPE avant juillet 2005 a créé quelques troubles dans le
fonctionnement de la commission : on ne comble pas un savoir-faire, construit sur une
longue expérience au CODERPA et plus particulièrement dans la dernière période à
la Présidence de notre commission sans inconvénients, mais la relève s'est réalisée
dans de bonnes conditions à partir du « cahier de Jacques », la discipline du chef
d'armée. Merci Jacques, merci encore.

Avec l'ami ROCLIN Charles, à son initiative, ses relations sur le terrain associatif avec
la première personnalité de la Commune de Rozay en Brie, nous avons tenu dans les
délais des années antérieures l'activité essentielle de la commission, l'organisation de
la journée annuelle d'information à l'intention des futurs retraités « Bien préparer et vivre
sa retraite ».

Tout est possible, lorsque vous reprenez « un appareil »en bon état, avec des
partenaires de qualité qui ont la volonté de répondre à vos demandes malgré un



temps de préparation, court cette année. Mais lorsque l'on partage les mêmes
objecti fs, que l 'on garde d'excel lents contacts, les choses se déroulent
formidablement bien.

Cette année elle a eu lieu le lundi 24 avril 2006 à Rozay en Brie en coopération
avec Fontenay Trésigny.

Le 20 février 2006, nous avons rencontré les Maires de ces communes, et trois conseillers.

Le terrain étant bien préparé par M ROCLIN, immédiatement, avec enthousiasme l'initiative
est fixée pour le 24 avril, accord total sur l'ensemble des points concernant l'organisation de
la journée.

Remarque importante : les participants le confirment, l'initiative du CODERPA, cette
journée d'information, de réflexions, de conseils, répond vraiment aux besoins des futurs
retraités, des jeunes retraités. Ce qui nous amène à cette question, dans cette période du
baby-boom, ne faudrait-il pas examiner la possibilité de faire plus ?
450 invitations furent envoyées aux personnes dans la tranche d'âge de 56 à 60 ans, ( 7000
habitants sur les deux communes)

La participation est remarquable, surtout si l'on prend en considération l'assiduité des
personnes présentes sur la journée (accueil 9h30, fin du programme 16h30).
72 personnes présentes, ( 7 membres de la commission + 5 élus) 60 administrés
ayant répondu à l'invitation, ( 90% sont des futurs retraités, donc encore en activité, 10%
sont à la retraite).

Le programme proposé, animé par deux excellentes professionnelles, AG2R
(Association générale des retraites par répartition), la Retraite Solidaire ( CNAV -Caisse
nationale d'assurance vieillesse, a retenu toute l'attention des participants, un débat
questions-réponses, une ambiance fort sympathique, aidée par l'accueil chaleureux
des organisateurs (café – gâteaux - buffet froid offert par les communes). L'ARRCO, la
MSA, caisses de retraites complémentaires, PACT – ARIM amélioration de
l'habitat pour les Personnes âgées et handicapés) étaient présentes.

Le message est clair « Bien préparer et vivre sa retraite » est un sujet qui intéresse, avec des
préoccupations, des inquiétudes, une période qui suggère un autre espace de bien-être, et
apporte l'espoir, le bonheur, qu'il est préférable d'appréhender, de savoir que rien ne se
construit tout seul, ne se réalise sans effort personnel, en restant conscient que nous
vivons dans une société ou rien n'est simple, à la retraite, comme dans la vie active.

Ce que j'ai constaté, les gens sont arrivés avec leurs questions, leurs interrogations,
nombreux tout de même, pour deux communes de cette taille, ils en sont repartis semble-t-il
satisfaits. Le CODERPA a réussi sa mission.



REUNION PLENIERE DU CODERPA 77

Elle s'est déroulée le jeudi 19 janvier 2006 dans la salle des séances du Conseil
Général, notre tuteur légal depuis le 1er janvier 2005.

Monsieur Bernheim, Premier vice-président du Conseil général, chargé de la solidarité et
de la santé publique, la présidait.

Dans une allocution d'ouverture, il rappela que la décentralisation du
CODERPA s'est effectuée dans de très bonnes conditions grâce à la parfaite
collaboration des deux parties. Au printemps 2006 sera mis en place le schéma
gérontologique, sur lequel des commissions ont travaillé tout au long de l'année 2005, et
dans lesquelles le CODERPA a largement pris ses responsabilités. Il souhaite que
notre participation continue d'être très soutenue.

Le déroulement de la réunion plénière se continua par la présentation du rapport
d'activités par Madame Narme, vice-présidente sortante qui avait indiqué ne pas vouloir se
représenter dans cette fonction.

Suivirent les rapports des trois commissions :

« Environnement et Dépendance » par Henri Renard qui se félicita de son bon
fonctionnement, de la sortie prochaine de la brochure « Comment choisir sa maison de
retraite » et de notre réflexion sur les CLIC dont nous apprécions la montée en charge.
Il regrette que le manque de moyens pour la prise en charge globale des personnes
âgées laisse un terrain favorable au développement de « services marchands » ;

A ce sujet, Monsieur Bernheim intervient sur le schéma gérontologique qui veillera à
ce que le parcours des personnes âgées se fasse le mieux que possible. Le maintien à
domicile est prioritaire partout, mais les maisons de retraite, bien qu'inégalement réparties sur
le département, sont en nombre suffisant puisqu'il y aurait entre 400 et 500 places
disponibles actuellement.

Un échange avec la salle se fait sur le coût des maisons de retraite qui, pour la seule
partie hôtelière, en Seine et Marne, avoisine et dépasse les 2.000 euros mensuels.

L'aide sociale doit être sollicitée, ce qui pose des problèmes aux familles.
N'oublions pas que le pouvoir d'achat des personnes âgées est en baisse.

« Bien préparer et vivre sa retraite » le rapport rédigé par Madame Narme fut lu par
Michel Chaland, le responsable Jacques Herpe ayant annoncé, en cours de mandat, qu'il
se retirait.

On peut regretter que des responsables n'attendent pas la réunion plénière, au cours
de laquelle ils présentent leur bilan, pour se retirer. On ne peut que féliciter Madame Narme
d'avoir choisi cette solution.

Dernière commission « Information et Communication » dont le rapport fut présenté par
son Président Jean-Louis Bizouard. C'est grâce à elle que vous êtes informés des travaux
du CODERPA. Bien qu'efficace, cette commission aurait besoin d'être étoffée de quelques
membres supplémentaires, et fidèles aux séances de travail.

Après des explications sur la CORERPA et le CNRPA, le rapport financier fut présenté.
Tous les rapports furent votés à l'unanimité.

En f in de réunion,  les responsables du CODERPA furent  é lus par
l'assemblée :

CODERPA, vice-président : Henri Renard
Commission Environnement et Dépendance, Président : Jacqueline Delafaite
Commission Bien préparer et vivre sa retraite, Président : Michel Chaland Commission
Information et Communication, Président : Jean-Louis Bizouard



Editorial

60 ans après le « baby boom » nous entrons dans une période où arriveront
normalement à l'âge de la retraite un très grand nombre de personnes.

Cette fraction de la population, âgée de 60 ans et plus, va croître d'autant plus vite
que la durée moyenne de vie augmente régulièrement.

Des besoins nouveaux, très importants, vont s'exprimer en plus de ceux que nous
connaissons déjà.

Ces générations ont assuré le développement économique et social du pays. Elles
ont travaillé dur et cotisé durant des décennies pour assurer leurs ressources
d'aujourd'hui, pour pouvoir bénéficier de droits sociaux, de l'accès aux soins médicaux
en cas de besoin.

La perte d'autonomie, qui frappe les plus âgés d'entre nous, tout particulièrement
celles et ceux qui ont subi les conditions de travail et de vie les plus dures, doit être
prise en charge par la solidarité nationale.

L'essentiel des responsabilités en la matière a été confié aux départements.

Le Conseil Général de Seine-et-Marne a engagé le processus de réalisation d'un
schéma gérontologique départemental en y associant largement toutes les parties
intéressées. Celui-ci sera adopté en 2006 et fixera les objectifs à atteindre pour les 5
ans à venir.

Le Bureau du CODERPA, renouvelé et renforcé au cours de l'Assemblée Plénière
du 19 janvier 2006, est représentatif des retraités et personnes âgées et des organismes
et services qui s'investissent notamment auprès de ceux en perte d'autonomie.

Il va s'engager pleinement pour que les objectifs retenus dans le schéma
gérontologique soient effectivement concrétisés dans les délais prévus.

Il entend aussi rester à l'écoute attentive des aspirations et besoins nouveaux qui
pourront surgir de situations imprévues, telles par exemple celles qui ont prévalu durant
l'été 2003 de sinistre mémoire, pour intervenir à temps en faveur des personnes
concernées.

C'est par le dialogue et la concertation d'abord entre ses différentes composantes
et avec les services et autorités du département que le CODERPA 77 compte
développer son action.

Henri RENARD
vice-Président



FLASH INFO

La brochure
« CHOISIR SA MAISON DE RETRAITE »

est disponible

Les institutions intéressées sont invitées à prendre contact avec le
secrétariat du CODERPA 77

pour indiquer le nombre de brochures qui leur seront utiles ou se
connecter sur le site du CODERPA

www.coderpa77.orq

adresse postale
DGA Solidarité
19 rue Saint Louis
77012 Melun cedex
téléphone : 01 64 14 77 13 fax :
01 64 14 79 14
courriel : coderpa77@cg77.fr
**************************************************************************************************************************************

Information aux personnes âgées employeurs

Les membres du bureau du CODERPA 77 ont été sensibilisés par la citation au Tribunal
des Prud'hommes d'une personne âgée employeur qui avait des difficultés avec son employée
de maison.

C'est la raison pour laquelle il nous a semblé utile de rappeler que toute personne, occupant à
son domicile un salarié, est tenue de respecter la législation du travail au même titre que tout
employeur du privé, à savoir :

l'application du code du Travail de la convention collective des gens de maisons.

Pour tous renseignements, les personnes âgées concernées doivent consulter les services de
l'Inspection du Travail mais aussi de se procurer la Convention collective des gens de maisons
auprès de l'Imprimerie Nationale des journaux officiels — 26 rue Desaix — Paris 15ème.



Où en est-on en Seine-et-Marne des signatures de conventions
tripartites par les Maisons de retraite ?

C'est la commission "Environnement et Dépendance" du CODERPA 77 qui a lancé
une enquête auprès de 98 Maisons de retraite concernées par la modification de
l'article L313-12 du code de l'action sociale et des familles. Cette mesure mettait en
place les conventions tripartites dans le but de transformer les maisons de retraite en
Etablissements d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD), et
qui précisait entre autre que ces établissements devraient avoir signé les dites
conventions au plus tard le 31/12/2007.

Dans le but de connaître la situation, la commission après accord du bureau, a établi un
questionnaire en collaboration avec deux Directeurs d'établissements concernés. A fin
septembre 2004, nous avions 30 questionnaires en retour.

L'énumération de faits précis est toujours fastidieuse, cependant il m'a semblé utile,
pour faire ressortir l'état d'avancement de ces signatures d'en rappeler un certain
nombre en fonction des questions posées.

A cette époque, il nous est apparu que les difficultés rencontrées par les Directeurs
d'établissements portaient principalement sur les points suivants. Il est rappelé que
cette synthèse ne porte que sur 30 établissements qui ont répondu.

− le manque d'information malgré les courriers reçus, et les rendez-vous pour
assister à des réunions ;

− 25 établissements ont reçu des réponses positives à leur demande ;

− 12 établissements ont signalé avoir rencontré des difficultés pour la
constitution du dossier sur le plan : technique, financier et relationnel.

− 2 établissements ont précisé qu'ils avaient dû faire appel à 100 % des
financements auprès de financeurs privés pour se mettre aux normes par
rapport au cahier des charges EHPAD. Suite à ces financements des
établissements, ils ont dû augmenter le prix d'hébergement, mais cette mesure
ne semble pas avoir entraîné le départ massif des résidents ;

− 16 établissements ont répondu : être habilités à l'aide sociale. 8 ne l'étaient pas.

Le plus gros point noir que nous avons constaté est le recrutement de médecins,
d'infirmier(e)s diplômé (e)s d'Etat, d'aides soignant(e)s.



Au niveau des Aides Soignantes, il faut rappeler la possibilité d'obtenir le diplôme via
la Validation des Acquis de I' Expérience (VAE) mise en place en septembre 2005.

- Etat des lieux des établissements en Seine et Marne

On compte 159 établissements au total ( 11 634 lits) dont :
− 112 maisons de retraite et EHPAD (8 374 lits)
−  9 unités de soins de longue durée ( 856 lits)
−  38 logements foyers ( 2404 lits)

On comptabilise 59 093 personnes de plus de 75 ans et plus soit 5% de la population
Seine-et-Marnaise ( recensement de 1999).

Le taux d'équipement en établissements pour Personnes Agées est en moyenne de
202.41 pour mille nettement supérieur à la moyenne régionale qui se situe à 137.28
pour mille. Mais il faut préciser qu'un pourcentage de lits de Seine-et-Marne, est
réservé à des résidents originaires d'autres départements de I'lle-de-France.

Il y a un peu plus de la moitié des Maisons de retraite de Seine-et-Marne
actuellement habilitées à l'aide sociale.

La loi de finances 2005 de la sécurité Sociale a reporté la date butoir de la mise en
œuvre de la réforme de la tarification des EHPAD au 31.12.2007.
Au 31/12/2005, 91 maisons de retraite ont signé la convention tripartite et sont donc
devenues EHPAD, soit 81 % d'établissements conventionnés ( à l'exclusion des
USLD et des logements foyers).

Cette réforme, même si elle est lourde et complexe à mettre en œuvre, permet de
médicaliser totalement les structures, ce qui est un atout pour la prise en charge des
personnes âgées dépendantes. De plus, au-delà de l'aspect médicalisation,
l'établissement qui signe la convention tripartite s'engage dans une démarche
d'amélioration de la qualité.



Bien voir pour bien conduire

Parmi la génération des 75/80 ans, voire plus, nombreux sont ceux qui conduisent encore
un véhicule. Les capacités à la conduite varient d'un sujet à l'autre lors du vieillissement naturel
de l'organisme.

Les statistiques d'accidentologie intéressant le trafic routier, mettent en évidence la
fréquence et la gravité des accidents dont ont été victimes ou responsables les jeunes
conducteurs.

Mais, depuis quelques années, en France comme à l'étranger, différentes études se sont
efforcées de préciser les risques encourus par les "Personnes Agées" au volant de leur
véhicule. Ces investigations ont leur intérêt, car la proportion de femmes et d'hommes de plus
de 65 ans augmentera régulièrement pour passer de 16 % dans la population actuelle à 23%
dans 30 ans.

Malgré l'expérience acquise et la prudence, les Personnes Agées ressentent parfois
certaines difficultés dans la conduite des véhicules et plus particulièrement dans certaines
circonstances de la circulation routière : carrefours, tournants à gauche, dépassements,
conduite nocturne.

Ce handicap trouve en partie sa source dans deux domaines
- diminution des activités motrices et cognitives : défaut d'attention, de concentration, de

mémorisation
- diminution de l'efficacité des fonctions visuelles que l'on constate après 60 ans

- diminution de l'acuité visuelle,
- atténuation de la sensibilité aux contrastes de la vision des couleurs,
- augmentation de la durée d'adaptation aux faibles luminosités : à 60 ans, on a besoin de

4 fois plus de lumière qu'à 20 ans,
- sensibilité accrue à l'éblouissement avec allongement du temps de récupération visuelle
- temps de réaction visuo-motrice plus long.

Or, la vue est le sens qui capte jusqu'à 90% des informations nécessaires à la conduite ;
une bonne "information" est indispensable pour une bonne conduite.

La notion de fatigue visuelle au volant est capitale. Elle est responsable bien souvent
d'erreurs d'"appréciation" de la route qui défile et donc peut mener à une décision de conduite
"inadaptée" aux conséquences parfois tragiques.

La fatigue visuelle peut se manifester au cours d'une conduite trop prolongée, notamment
la nuit. Elle entraîne des troubles subjectifs souvent pénibles : picotements oculaires,
larmoiement, vision trouble ou dédoublée. Elle est aussi responsable de l'allongement de temps
de réaction visuo-moteurs. La vision nocturne est 7 fois moins performante que le jour,
entraînant une mauvaise appréciation des contrastes, des distances et du mouvement.

Dans une recherche très affinée du "Centre de Contrôle des Maladies" d'Atlanta aux USA,
il apparaît que la fréquence des accidents mortels où sont impliquées des personnes de plus de
65 ans est moindre dans les Etats où le contrôle de "l'aptitude visuelle" est obligatoire que dans
ceux où cette contrainte n'est pas appliquée.

Sans attendre l'obligation d'un contrôle périodique de la Vision pour les Seniors - en
gestation au ministère - il semble raisonnable pour les uns et pour les autres, de solliciter un
examen ophtalmologique de la "Vision" pour connaître "son" aptitude à la conduite.
L'expérience du volant est insuffisante pour conduire sereinement un véhicule à un âge
avancé :

La Vue, c'est la Vie, la sienne et celle des autres.



La maison départementale des personnes handicapées (MDPH)

La loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, a institué la maison
départementale pour personnes handicapées, à partir du 1er janvier 2006, dans
chaque département.

Mise en place par le Conseil général avec le statut d'un GIP (Groupement d'intérêt
public) dont le département assure la tutelle financière et administrative, elle
constitue pour les personnes handicapées et leur famille, un guichet unique
d'information sur les droits, les aides et les prestations auxquelles elles peuvent
prétendre. Y sont réunis l'ancienne COTOREP (Commission Technique d'Orientation
et de Reclassement Professionnel) jusque là compétente pour les adultes, l'ancienne
CDES (Commission Départementale de l'Education Spéciale) qui traitait les dossiers
des moins de 20 ans, le Site de Vie Autonome (SVA) pour les aides techniques.

Ainsi, par exemple, cette maison sera l'endroit où les personnes pourront obtenir la
Prestation de Compensation du Handicap (PCH) créée par la loi. Cette nouvelle
prestation est destinée à remplacer I'ACTP. La compensation, c'est le cœur de la
nouvelle loi. L'engagement est de prendre en charge les besoins de la personne
handicapée de manière individualisée, en fonction de ses capacités, de ses besoins
et de son projet de vie. Le tout évalué en étroite participation avec l'intéressé.

La maison départementale doit pour exercer ses missions, travailler avec d'autres
instances telles que les CCAS (Centres Communaux ou intercommunaux d'Action
Sociale), les organismes assurant des services d'évaluation et d'accompagnement
des besoins des personnes handicapées, les Centres Locaux d'Information et de
Coordination (CLIC).

Maison départementale des personnes
handicapées N° Vert 0 800 14 77 77



Le point sur...
l'aide sociale aux personnes âgées

Aide en établissement, aide à domicile.. .  les personnes âgées
peuvent bénéficier de diverses formes d'aide sociale. Coup d'œil sur
les principales prestations et services dont elles peuvent disposer.

Depuis les lois de décentralisation de
1984, l 'a ide sociale relève de la
compétence des conseils généraux.
Elle comprend des prestat ions et
services destinés aux personnes qui se
trouvent dans l'impossibilité de faire face à
un état de besoin. Cet état de besoin peut
être en rapport avec un handicap, avec des
difficultés sociales, mais aussi avec la
vieillesse...
Fin 2004, l'aide sociale destinée aux
personnes âgées comptait déjà plus
d'un million de bénéficiaires dans notre
pays. La principale raison de cette
progression se trouve dans la mise en
œuvre, depuis 2002, de l'allocation
personnalisée d'autonomie (APA). A la fin
de l'année 2004, I'APA à elle seule devait
concerner autour de 858.000 personnes...

L'aide sociale hors domicile
Les personnes âgées, lorsqu'elles ne
peuvent rester à leur domicile, peuvent
bénéficier d'une prise en charge par
l'aide sociale, au titre du placement
chez des part icul iers (placement
familial) ou de l'hébergement dans un
établ issement public ou privé du
secteur médico-social ou sanitaire.
Cette aide peut servir à acquitter toute ou
partie du tarif dépendance de
l'établissement ou plus globalement, toute
ou partie des frais de séjour grâce a u
v e r s e m e n t  d ' u n e  a i d e  à
l'hébergement.

Hors domicile, les aides aux personnes
âgées comprennent :
• L'accueil en établissement au titre de

l'aide sociale à l'hébergement (ASH),
• L'accueil chez des particuliers,
• L ' a l l o c a t i o n  p e r s o n n a l i s é e

d'autonomie (APA), la prestation
spécifique dépendance (PSD),

• L'allocation compensatrice pour
tierce personne (ACTP) des 60 ans ou
plus.

L'aide sociale à domicile
La politique d'aide à domicile des personnes
âgées vise à leur permettre de rester chez
elles, même si elles ne peuvent accomplir
seules certains actes de la vie
quotidienne. Dans ce cadre, l'aide sociale
peut apporter aux personnes âgées la prise
en charge financière d'une tierce personne
pour les aider.

Les aides aux personnes âgées à
d o m i c i l e  c o m p r e n n e n t  q u a t r e
prestations :
• Les aides ménagères,
• L'allocationpersonnalisée d'autonomie

(APA),
La prestation spécifique de
dépendance (PSD),

• L'allocation compensatrice pour
tierce personne (ACTP) des 60 ans ou
plus.

L 'aide à domici le correspond au
paiement des dépenses préalablement
identifiées dans le cadre d'un plan
d'aide. Il peut s'agir de la rémunération
d'intervenants à domicile, de la prise en
charge de frais d'accueil temporaire o u
d ' a c c u e i l  d e  j o u r  d a n s  u n
établissement, du règlement des
services rendus par les accueillants
familiaux. L'aide à domicile peut aussi
concerner diverses dépenses concourant
à l'autonomie des PA, comme par ex. : la
prise en charge de frais de t ranspor t ,
l ' acqu is i t i on  d 'a ides  techniques, le
portage de repas, la téléalarme, les
problèmes liés à l'incontinence, le diagnostic
en matière d'adaptation du logement,
certains petits travaux. En 2005, on
comptait plus de 530 000 bénéficiaires
d'une aide à domicile. Source :Comité
scientifique de l'Université du 3ème âge de Toulouse.
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